Une question écrite déposée par Michel Lezeau

M. Michel Lezeau attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé 
> de l'industrie et de la consommation sur le tarif du numéro de 
> téléphone des ASSEDIC (le 3949). Il semble en effet assez singulier 
> que les demandeurs d'emploi, qui, pour la plupart, ne disposent que de 
> faibles ressources, doivent payer pour toute communication avec un 
> service dont le rôle est de les aider dans leur recherche d'emploi, et 
> donc, de leur permettre d'accroître leur pouvoir d'achat. Dans ces 
> conditions, on imagine la situation de ces chômeurs isolés qui n'ont 
> pas d'autres choix que de contacter ce service par téléphone, pour 
> toute sorte de raison, dont celle des transports, ou pour ces 
> personnes percevant des indemnités minimes ou en fin de droit pour 
> lesquelles ces dépenses supplémentaires grèvent un budget déjà 
> dramatiquement serré. Aussi lui demande-t-il les mesures qu'il compte 
> prendre afin de rendre gratuits les appels vers les services des ASSEDIC.
>

